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Éducation et mobilité sociale : 
la situation paradoxale des générations 
nées dans les années 1960
Camille Peugny*

Les diffi cultés rencontrées par les générations nées dans les années 1960 ont été illus-
trées par de nombreux travaux qui soulignent notamment l’existence d’inégalités entre 
les générations, en termes de salaire ou de mobilité en cours de carrière.

De telles inégalités, au détriment des générations nées au tournant des années 1960, 
apparaissent également lorsque l’on mesure l’évolution des fl ux de mobilité intergéné-
rationnelle au fi l des cohortes de naissance successives. En effet, si la part des individus 
qui parviennent à s’élever au-dessus de la condition de leurs parents demeure toujours 
supérieure à celle des déclassés, l’écart entre les deux fl ux diminue considérablement : 
en 2003, parmi les 35-39 ans, les ascendants ne sont plus que 1,4 fois plus nombreux 
que les descendants. Cette dégradation des perspectives de mobilité sociale est géné-
ralisée aux enfants de toutes les origines sociales. Pour les individus issus des classes 
populaires, les trajectoires ascendantes sont plus rares, et pour ceux nés dans des milieux 
sociaux plus favorisés, les trajectoires descendantes se multiplient.

Cette dégradation s’explique par des raisons structurelles (sous l’effet des diffi cultés 
économiques, la structure sociale s’élève moins rapidement vers le haut). Pour autant, 
elle est paradoxale car le niveau d’éducation de ces générations est sans précédent. Ces 
deux évolutions contradictoires amènent à questionner l’évolution au fi l des générations 
du poids du diplôme dans le statut social atteint. L’affaiblissement du lien entre diplôme 
et position sociale est mis en évidence, ce qui remet en cause l’idée de l’avènement pro-
gressif d’une société plus méritocratique.
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D ans les années 1990, de nombreux travaux 
menés par des sociologues et des éco-

nomistes soulignent l’importance de la prise 
en compte de la génération de naissance dans 
l’étude du processus de stratifi cation sociale. 
Chauvel (1998a) a ainsi démontré la manière 
dont les générations successives peuvent connaî-
tre des dynamiques opposées. L’introduction de 
la génération de naissance dans l’analyse per-
met plus généralement aux travaux empiriques 
de souligner la dégradation des perspectives 
des générations nées autour des années 1960, 
en termes de salaire (Baudelot et Gollac, 1997 ; 
Koubi, 2004b), de trajectoire professionnelle 
(Koubi, 2004a) ou d’insertion dans la vie active 
(Baudelot et Establet, 2000).

Cet article se propose d’appliquer cette méthode 
à la mesure des fl ux de mobilité sociale, pers-
pective ouverte dès le début des années 1980 
par Thélot (1983) mais peu systématisée par 
la suite. Comment évoluent les perspectives 
de mobilité sociale des générations successi-
ves (1) ? En réalité, les diffi cultés des généra-
tions nées autour des années 1960 illustrées par 
les travaux précédemment cités laissent entre-
voir des éléments de réponse. Si les individus 
nés au lendemain de la seconde guerre mon-
diale ont profi té de la diffusion massive du sala-
riat moyen et supérieur amenée par les Trente 
glorieuses pour s’élever fréquemment au-des-
sus de la condition de leurs parents, les pers-
pectives des générations nées dans les années 
1960 apparaissent d’emblée plus contrastées : 
plus souvent issus de milieux favorisés (ce qui 
limite mécaniquement la fréquence des trajec-
toires ascendantes), les individus nés dans les 

années 1960 doivent en outre faire face aux 
conséquences prolongées de la crise économi-
que qui, au milieu des années 1970, met fi n à la 
forte croissance. Deux dynamiques paradoxales 
semblent ainsi coexister : le devenir des généra-
tions nées dans les années 1960 s’obscurcit en 
dépit de l’élévation continue du niveau d’édu-
cation. L’histoire de l’expansion scolaire laisse 
certes entrevoir deux brusques accélérations 
dans le rythme de diffusion des diplômes, mais 
l’augmentation des taux de scolarisation est une 
réalité sur l’ensemble de la période (Chauvel, 
1998b ; Thélot et Vallet, 2000). C’est alors la 
question   complexe   du lien entre diplôme et 
position sociale qui est posée. L’évolution de 
ce lien est éclairante en ce qu’elle questionne le 
degré de méritocratie de la société.1

La mobilité sociale : 
un mouvement global 
de moins en moins positif

L ’utilisation de cinq éditions de l’enquête 
Emploi de l’Insee (1983, 1988, 1993, 

1998 et 2003), dont la compilation autorise 

1.    En posant cette question, nous adoptons le point de vue de 
la mobilité observée, qui consiste à donner une mesure des fl ux 
de mobilité (ascendante et descendante). La littérature contem-
poraine propose de compléter ce point de vue par celui de la 
fl uidité sociale qui cherche à prendre en compte l’évolution des 
marges des tables de mobilité sociale, liée à l’évolution du poids 
des différentes catégories socioprofessionnelles au sein de la 
structure sociale. Le point de vue de la fl uidité mesure donc l’as-
sociation intrinsèque entre l’origine et la position sociales des 
individus (Vallet, 1999).

Tableau 1
Suivi de générations quinquennales à partir des enquêtes Emploi

Générations 25-29 ans 30-34 ans 35-39 ans 40-44 ans 45-49 ans 50-54 ans 55-59 ans

1924-1928 1983

1929-1933 1983 1988

1934-1938 1983 1988 1993

1939-1943 1983 1988 1993 1998

1944-1948 1983 1988 1993 1998 2003

1949-1953 1983 1988 1993 1998 2003

1954-1958 1983 1988 1993 1998 2003

1959-1963 1988 1993 1998 2003

1964-1968 1993 1998 2003

1969-1973 1998 2003

1974-1978 2003

Lecture : pour la génération née en 1944-1948, l’enquête Emploi de 1983 a été utilisée pour avoir des informations correspondant à 
l’âge de 35-39 ans.
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le suivi tous les cinq ans de générations quin-
quennales (2), a permis de mesurer des fl ux de 
mobilité sociale (3) par cohortes de naissance 
(cf. tableau 1).

Construire un indicateur de mobilité 
sociale

Avant de calculer des fl ux de mobilité sociale, 
il convient de se doter d’une représentation 
hiérarchisée de la structure sociale qui per-
mette de déterminer le sens des trajectoires 
intergénérationnelles. Lorsque l’outil de base 
est la nomenclature des catégories sociopro-
fessionnelles, la tâche est rendue diffi cile en 
raison du clivage entre indépendants et sala-
riés : s’il est relativement aisé d’établir une 
hiérarchie au sein de la population salariée, 
des cadres jusqu’aux ouvriers, où placer les 
indépendants ?

Dans cet article, nous nous inspirons de la 
matrice défi nie par Erikson et Goldthorpe 
(1992) à laquelle nous apportons quelques 
amendements visant à préciser la hiérarchie 
aux deux extrémités de la structure sociale 
(cf. tableau 2 et annexe 1). Alors que les 
auteurs de The Constant Flux identifi ent une 
vaste service class, nous opérons une distinc-
tion entre les cadres et professions intellec-
tuelles supérieurs d’une part et les professions 
intermédiaires (4) d’autre part. Par ailleurs, 
vers le bas de la structure sociale, nous ten-

tons de rendre compte de la porosité entre les 
catégories des employés et des ouvriers. Nous 
inspirant de travaux récents (Chenu, 1990 ; 
Chenu et Burnod, 2001), nous utilisons le 
critère de la qualifi cation pour distinguer les 
ouvriers et les employés qualifi és d’une part, 
les employés et les ouvriers non qualifi és 
d’autre part. L’opportunité de cette distinc-
tion semble confi rmée par le travail d’Amossé 
et Chardon (2006) qui soulignent que les 
employés et ouvriers non qualifi és compo-
sent « un segment de main-d’œuvre objective-
ment à part » caractérisé par des « conditions 
d’emploi, de travail et de salaire difficiles ». 
Comme toute tentative d’ordonnancement des 
catégories socioprofessionnelles, les choix 
effectués pour la construction de cette matrice 
sont probablement contestables. Toutefois, 
dans la mesure où notre optique est diachroni-
que, cette matrice fournit une base raisonnable 
de comparaison.234

2.    Seuls les individus français de naissance sont pris en compte, 
afi n de rendre le plus « stable » possible la population suivie au fi l 
de son avancée en âge.
3.    Traditionnellement privilégiée dans la mesure de la mobilité 
sociale, l’enquête  Formation et Qualifi cation Professionnelle 
(FQP)  est plus diffi cile à manier dans le cas du suivi de cohortes 
successives, car réitérée à intervalles irréguliers (1985, 1993 et 
2003 pour les trois dernières éditions).
4.    Les techniciens fi gurent avec les professions intermédiaires. 
En revanche, les contremaîtres sont classés avec les ouvriers 
et employés qualifi és en raison de la proximité de leur score de 
position avec celui de ces derniers (estimé par la procédure du 
multidimensional scaling, cf. annexe 2).

Tableau 2
Sens des trajectoires intergénérationnelles

Origine
CPIS (1) 
et gros 

indépendants

Professions 
intermédiaires

Artisans, 
commerçants

Agriculteurs
Employés 
et ouvriers 
qualifi és

Employés 
et ouvriers 

non qualifi és

CPIS et gros 
indépendants Immobiles Descendants Descendants Descendants Descendants Descendants

Professions 
intermédiaires Ascendants Immobiles Descendants Descendants Descendants Descendants

Artisans, 
commerçants Ascendants Ascendants Immobiles Descendants Descendants Descendants

Agriculteurs Ascendants Ascendants Ascendants Immobiles Ascendants Immobiles

Employés et 
ouvriers qualifi és Ascendants Ascendants Immobiles Descendants Immobiles Descendants

Employés et 
ouvriers 
non qualifi és Ascendants Ascendants Ascendants Immobiles Ascendants Immobiles

1. Cadres et professions intellectuelles supérieures.

Lecture : les hiérarchies choisies dans cet article s’inspirent de la matrice définie par Erikson et Goldthorpe (1992) et des travaux français 
récents (Chenu, 1990 ; Chenu et Burnod, 2001 ; Amossé et Chardon, 2006).
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Parmi l’ensemble des 30-59 ans, 
une légère dégradation des perspectives 
de mobilité sociale

Sans distinction d’âge et de génération de nais-
sance, une légère dégradation des perspectives 
de mobilité sociale apparaît entre 1983 et 2003 
(cf. tableau 3). En vingt ans, la part des indivi-
dus immobiles diminue de 4 points, tandis que 
celle des ascendants augmente très légèrement. 
À l’inverse, la part des descendants augmente 
de plus de 3 points. Par conséquent, le rapport 
entre la part des ascendants et celle des descen-
dants diminue légèrement. En 1983, les ascen-
dants étaient deux fois plus nombreux que les 
descendants, ce rapport n’est plus que de 1,8 
vingt ans plus tard (5).

Cette légère dégradation des perspectives de 
mobilité sociale est avant tout le fait des hom-
mes, car les perspectives de mobilité sociale qui 
s’offrent aux femmes stagnent sur la période 
(cf. graphique I). Cependant le rapport ascen-
dants/descendants est sensiblement plus défa-
vorable aux femmes : sur toute la période, les 

perspectives de mobilité des femmes sont moins 
favorables que celles des hommes. En 2003, si 
les hommes ascendants sont 2,2 fois plus nom-
breux que les descendants, le rapport est infé-
rieur à 1,5 pour les femmes. Qu’il s’agisse des 
hommes ou des femmes, les perspectives de 
mobilité demeurent ainsi positives en 2003, la 
part des ascendants excédant celle des descen-
dants même si l’écart entre les deux diminue 
légèrement. 5

Cette diminution du ratio ascendants/descen-
dants demeure relativement modeste : toutefois, 
la prise en compte de la notion de génération 
fait apparaître des dynamiques beaucoup plus 
sensibles qui soulignent la dégradation pronon-
cée des perspectives de mobilité sociale pour les 
cohortes nées au tournant des années 1960.

Une dégradation progressive 
pour les individus nés après 
les années 1940

Quel que soit l’âge considéré, le rapport ascen-
dants/descendants est maximal pour les géné-
rations nées au milieu des années 1940, avant 
d’amorcer une baisse sensible parmi les géné-
rations ultérieures. Ainsi, à l’âge de 35-39 ans et 
pour la génération née entre 1944 et 1948, les 
individus en situation de mobilité ascendante 
sont 2,1 fois plus nombreux que ceux connais-
sant une mobilité descendante ; ce rapport tombe 
à 1,4 pour la génération née entre 1964 et 1968 
(cf. tableau 4). À 44 ans, le désavantage persiste 
(2,3 contre 1,8). Cette dégradation des perspec-
tives de mobilité sociale frappe les hommes (2,6 
contre 1,6) comme les femmes (1,6 contre 1,2). 

5.    Notre matrice de mobilité sociale considère comme mobiles 
des individus évoluant entre les catégories cadres supérieurs et 
professions intermédiaires d’une part, et entre celles d’employés/
ouvriers qualifi és et d’employés/ouvriers non qualifi és d’autre 
part. Si l’on ne prend pas en compte ces « petits » mouvements 
intergénérationnels, la nature des résultats est identique : alors 
que les ascendants étaient deux fois plus nombreux que les des-
cendants en 1983, le rapport est de 1,7 en 2003.

Tableau 3
Évolution de la part des trajectoires intergénérationnelles 1983-2003

En %

1983 1988 1993 1998 2003

Immobiles 43,7 42,3 40,4 40,0 39,4

Ascendants 37,7 38,2 39,5 38,6 38,7

Descendants 18,6 19,5 20,1 21,5 21,9

Ratio ascendants/descendants 2,02 1,96 1,96 1,79 1,77

Champ : hommes et femmes âgés de 30 à 59 ans.
Source : enquêtes Emploi 1983-2003.

Graphique I
Évolution du rapport ascendants/descendants 
selon le genre
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Sources : enquêtes Emploi de 1983 à 2003. 
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Certes, quel que soit le genre et quelle que soit la 
génération de naissance, les ascendants demeu-
rent plus nombreux que les descendants, de sorte 
que le mouvement global de la société reste 
ascendant. Toutefois, l’écart entre les deux fl ux 
diminue assez sensiblement (cf. graphique II). 
En 2003, 35 % des 35-39 ans connaissent une 
mobilité ascendante et 25 % une mobilité des-
cendante. Ces proportions étaient respective-
ment de 40 % et 18 % vingt ans auparavant. 

L’écart est encore plus réduit pour les femmes 
puisqu’en 2003 34 % d’entre elles étaient en 
situation de mobilité descendante contre 28 % 
en situation de mobilité descendante. Le désa-
vantage relatif dont souffrent les femmes tient 
à une proportion plus élevée de trajectoires des-
cendantes (28,7 % contre 21,9 % pour les hom-
mes), plutôt qu’à une moins grande proportion 
de trajectoires ascendantes (34,3 % pour les 
femmes contre 35,8 % pour les hommes). La 
mobilité descendante frapperait ainsi davantage 
les femmes que les hommes. 

On pourrait objecter à ce résultat l’argument de 
la contre-mobilité. Selon cet argument, nombre 
d’individus interrogés à l’âge de 39 ans pour-
raient connaître par la suite une promotion vers 
les emplois d’encadrement, ce qui amènerait à 
surestimer la dégradation des perspectives de 
mobilité sociale en raison d’un effet de « coupe 
dans le temps » (Bertaux, 1974 ; Merllié, 1994). 
Outre le fait que nos résultats soulignent un 
désavantage persistant à l’âge de 40-44 ans, des 
travaux récents viennent contredire cet argu-
ment. Koubi (2004b), à partir de travaux menés 
sur le Panel des déclarations annuelles de don-
nées sociales (DADS), souligne ainsi l’évolution 
des opportunités de promotion pour les cohor-
tes nées à partir des années 1950 : « alors que 

Tableau 4
Évolution du rapport ascendants/descendants par âge et par cohorte

En %

Génération de naissance

1934-1938 1939-1943 1944-1948 1949-1953 1954-1958 1959-1963 1964-1968 1969-1973

Hommes

30-34 ans 2,06 1,65 1,39 1,20 1,26

35-39 ans 2,55 2,44 2,07 1,74 1,63

40-44 ans 2,94 2,92 2,72 2,20 2,09

45-49 ans 2,83 3,19 3,27 2,85 2,64

50-54 ans 3,18 3,71 3,30 3,19

Femmes

30-34 ans 1,51 1,25 1,19 1,18 1,12

35-39 ans 1,68 1,58 1,50 1,30 1,20

40-44 ans 1,72 1,73 1,67 1,61 1,46

45-49 ans 1,50 1,48 1,85 1,66 1,61

50-54 ans 1,44 1,88 1,83 1,72

Ensemble

30-34 ans 1,80 1,45 1,29 1,20 1,19

35-39 ans 2,13 2,00 1,77 1,51 1,40

40-44 ans 2,32 2,27 2,18 1,89 1,82

45-49 ans 2,18 2,25 2,53 2,18 2,05

50-54 ans 2,23 2,72 2,39 2,43

Lecture : à 35-39 ans, parmi les hommes nés entre 1944 et 1948, les mobiles ascendants étaient 2,55 fois plus nombreux que les mobi-
les descendants.
Sources : enquêtes Emploi de 1983 à 2003. 

Graphique II
Évolution des fl ux de mobilité 
intergénérationnelle à l’âge de 35-39 ans
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dans les cohortes antérieures, l’accès au statut 
de cadre se faisait surtout à l’ancienneté, les 
membres des cohortes plus récentes deviennent 
cadres de plus en plus tôt, essentiellement avant 
35 ans ». De fait, « les promotions deviennent 
plus rares par la suite pour les salariés nés 
après 1950, de sorte que les statuts évoluent peu 
après cet âge ». Il semble donc peu probable 
que les individus nés au début des années 1960, 
déjà quadragénaires, connaissent une améliora-
tion signifi cative de leur position au sein de la 
structure sociale.

Ainsi, dans un contexte où la part des individus 
mobiles demeure stable dans le temps (autour 
de 60 %, cf. graphique II), le mouvement géné-
ral de la société demeure positif (les ascendants 
sont plus nombreux que les descendants), mais 
l’est de moins en moins (la part des ascendants 
diminue au profi t de celle des descendants). Un 
tel résultat rejoint les conclusions formulées par 
Hout (1988) lorsqu’il compare les fl ux de mobi-
lité aux États-Unis de la fi n des années 1960 et 
du début des années 1980.

Un effet de l’élévation des origines 
sociales ?

Un élément mécanique peut être avancé pour 
expliquer cette dégradation des perspectives de 
mobilité sociale, celui de l’élévation des origi-
nes au fi l des générations (cf. tableau 5). Issus 
en moyenne de milieux plus favorisés que les 
individus nés dans les années 1940, les indivi-
dus nés dans les années 1960 ne peuvent méca-
niquement pas reproduire de telles trajectoires 
ascendantes. Ils sont d’abord beaucoup moins 
souvent issus de familles d’agriculteurs : plus 
de 20 % des individus nés dans les années 1940 

sont dans ce cas, contre 9 % de ceux nés vingt 
ans plus tard. Par ailleurs, les pères ont plus sou-
vent le statut de cadre ou de profession intermé-
diaire (19 % contre 13 %).

Dès lors, la mécanique de cet effet « plafond »  
est aisément compréhensible : l’élévation des 
origines sociales vient limiter la fréquence de la 
mobilité structurelle ascendante (Hout, 1988). 
Pour autant, cet argument ne saurait expliquer 
à lui seul la dégradation des perspectives de 
mobilité sociale des générations nées après les 
années 1940. En effet, cette dégradation s’ob-
serve depuis toutes les origines sociales, y com-
pris depuis le bas de la structure sociale où cet 
argument mécanique ne peut être avancé.

Une dégradation généralisée 
aux fi ls et fi lles de toutes 
les origines sociales

L ’examen du devenir professionnel des 
35-39 ans selon leur origine sociale met en 

évidence la dégradation généralisée des pers-
pectives de mobilité sociale. En effet, depuis 
le bas de la structure sociale, les trajectoires 
ascendantes semblent moins fréquentes, tandis 
que depuis son sommet, la part des trajectoires 
descendantes augmente signifi cativement.

Depuis le bas de la structure sociale, 
des trajectoires ascendantes plus diffi ciles

La part des fi ls et fi lles d’employés et d’ouvriers 
qualifi és accédant au salariat d’encadrement 
diminue au fi l des cohortes (cf. tableau 6). 

Tableau 5
Évolution de l’origine sociale des individus selon la génération de naissance

En %

Profession du père
Génération de naissance

1929-33 1934-38 1939-43 1944-48 1949-53 1954-58 1959-63 1964-68

Agriculteurs 25,6 24,2 21,6 19,2 16,5 14,6 11,6 9,4

Artisans, commerçants. 13,2 12,5 12,1 12,0 11,0 10,1 10,4 11,1

CPIS, chefs d’entreprise 
de 10 salariés et plus 5,7 6,0 7,5 8,1 8,4 8,7 9,3 9,9

Professions intermédiaires 3,8 4,3 5,2 5,7 6,3 7,0 7,7 9,4

Employés 10,7 12,9 13,4 13,8 14,3 13,9 14,5 14,5

Ouvriers 32,0 31,2 32,3 32,8 36,0 38,8 39,5 39,9

Ouvriers agricoles 6,8 7,1 5,9 6,1 5,0 4,1 3,6 2,7

Contremaîtres 2,4 1,8 2,1 2,3 2,4 3,0 3,4 3,2

Lecture : 25,6 % des individus nés entre 1929 et 1933 avaient un père agriculteur.
Sources : enquêtes Emploi de 1983 à 2003. 
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Parmi les fi ls, la relative stabilité de la part de 
ceux qui accèdent à la catégorie des cadres et 
professions intellectuelles supérieures (autour 
de 10 %) ne compense pas la diminution sen-
sible de la part de ceux qui accèdent aux pro-
fessions intermédiaires (de l’ordre de 7 points). 
Au total, le taux d’accès au salariat d’encadre-
ment diminue de façon linéaire, de 33 % pour la 
génération 1944-1948 à 25 % pour la génération 
1964-1968 (6). Parallèlement, la part des trajec-
toires descendantes vers les emplois d’exécution 
non qualifi és augmente de plus de 9 points, pas-
sant de moins de 13 % à 22 %. Parmi les fi lles, 
la part des trajectoires vers les emplois de cadres 
supérieurs augmente de manière non négligeable, 
passant de moins de 4 % à plus de 6 % (7). Pour 
autant, la baisse de près de 6 points de la part des 

trajectoires vers les professions intermédiaires 
se traduit par une diminution du taux d’accès au 
salariat d’encadrement. Il passe de 27 % pour les 
générations nées entre 1944 et 1948 à 24 % pour 
les générations nées vingt ans plus tard.67 

Les évolutions observées parmi les enfants 
d’employés et ouvriers non qualifi és sont de 
même nature (cf. tableau 7). Stabilité de la part 
des cadres supérieurs et diminution de la part 
des professions intermédiaires se conjuguent 
pour les fi ls pour aboutir à une diminution de 

6.    La diminution serait encore plus sensible si l’on considérait les 
trajectoires vers les emplois de contremaîtres ou d’indépendants 
comme ascendantes.
7.    Cette proportion demeure toutefois nettement inférieure à 
celle observée parmi les fi ls.

Tableau 6
Devenir professionnel (à l’âge de 35-39 ans) des enfants d’employés et ouvriers qualifi és

En %

Génération 
de naissance

CPIS
Professions 

intermédiaires

Employés 
et ouvriers 
qualifi és

Employés 
et ouvriers 

non qualifi és
Contremaîtres Indépendants

CPIS et 
professions 

intermédiaires

Fils
1944-1948 10,5 22,5 39,4 12,7 7,0 7,9 33,0
1949-1953 10,9 18,5 43,2 15,3 5,1 7,1 29,4
1954-1958 9,1 19,2 42,0 17,6 5,4 6,8 28,3
1959-1963 9,6 16,3 43,8 18,3 5,9 6,0 25,9
1964-1968 9,6 15,7 43,7 21,9 4,0 4,9 25,3

Filles
1944-1948 3,7 23,3 40,3 24,9 0,5 7,4 27,0
1949-1953 4,7 19,8 42,8 26,3 0,2 6,2 24,5
1954-1958 5,0 19,5 45,5 25,5 0,4 4,1 24,5
1959-1963 5,4 16,8 43,4 30,9 0,6 3,0 22,2
1964-1968 6,3 17,7 40,1 31,2 0,5 4,3 24,0

Lecture : parmi les fils d’employés et d’ouvriers qualifiés nés entre 1944 et 1948, 10,5 % sont cadres ou exercent une profession intel-
lectuelle supérieure à l’âge de 35-39 ans.
Sources : enquêtes Emploi de 1983 à 2003.

Tableau 7
Devenir professionnel (à l’âge de 35-39 ans) des enfants d’employés et ouvriers non qualifi és

En %

Fils CPIS
Professions 

intermédiaires

Employés 
et ouvriers 
qualifi és

Employés 
et ouvriers 

non qualifi és
Contremaîtres Indépendants

CPIS, 
professions 

intermédiaires 
et 

contremaîtres

Fils
1944-1948 6,5 15,8 38,5 28,1 4,4 7,1 26,7
1949-1953 6,1 13,3 42,9 24,5 4,3 8,9 23,7
1954-1958 5,1 13,6 44,1 25,1 4,6 7,6 23,3
1959-1963 6,0 10,6 45,3 26,5 3,8 7,9 20,4
1964-1968 6,3 10,0 47,1 27,4 3,3 6,0 19,6

Filles
1944-1948 1,7 14,5 38,5 38,5 0,5 6,2 16,7
1949-1953 2,3 15,4 37,7 37,7 0,3 6,6 18,0
1954-1958 3,7 12,1 41,5 37,5 0,6 4,7 16,4
1959-1963 2,6 11,9 41,4 38,8 0,5 4,9 15,0
1964-1968 3,8 11,5 39,4 41,4 0,5 3,5 15,8

Lecture : parmi les fils d’employés et d’ouvriers non qualifiés nés entre 1944 et 1948, 6,5 % sont cadres ou exercent une profession 
intellectuelle supérieure à l’âge de 35-39 ans.
Sources : enquêtes Emploi de 1983 à 2003. 
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7 points du taux d’accès au salariat d’encadre-
ment (8). Chez les fi lles, l’intensité de la dégra-
dation est moindre, à tel point que la tendance 
est plutôt à la stabilité de la part des trajectoires 
ascendantes. Le doublement (à un niveau très 
bas cependant) du taux d’accès aux emplois de 
cadres compense la diminution de la part des 
trajectoires vers les professions intermédiaires. 

L’interprétation des résultats est moins évidente 
parmi les enfants d’agriculteurs (cf. tableau 8). 
Le taux d’accès au salariat d’encadrement est 
plus élevé chez les fi lles que chez les fi ls, proba-
blement parce que les seconds succèdent beau-
coup plus souvent à leur père que les premières : 
pour les fi ls nés entre 1964 et 1968, près de 30 % 
deviennent agriculteurs à leur tour contre 7,5 % 
des fi lles. Au fi l des générations, la part des fi ls 
accédant à un emploi de cadre supérieur ou de 
profession intermédiaire diminue légèrement 
(2 points) tandis que la tendance est inverse chez 
les fi lles (légère augmentation de 2 points).

Au total, depuis le bas de la structure sociale, 
il semble qu’il faille conclure à une diminu-
tion des perspectives de mobilité ascendante, 
notamment vers le salariat d’encadrement. 
Symétriquement, depuis le haut de la structure 
sociale, la fréquence des trajectoires intergéné-
rationnelles descendantes augmente.

Depuis le haut de la structure sociale, 
des trajectoires descendantes 
plus fréquentes

Cette augmentation de la part des trajectoires 
descendantes s’observe tout d’abord parmi les 

enfants de cadres, professions intellectuelles 
supérieures et chefs d’entreprise de 10 salariés 
ou plus (cf. tableau 9). Parmi les fi ls, le taux 
d’accès à un emploi identique à celui du père 
est maximal pour les individus nés entre 1944 et 
1948 (56 %), il diminue régulièrement ensuite 
jusqu’aux générations nées entre 1959 et 1963 
(47 %) puis semble remonter pour les cohortes 
les plus récentes (50 %). À l’inverse, la part des 
trajectoires nettement descendantes (employés 
et ouvriers qualifi és ou non, contremaîtres) aug-
mente sensiblement dans un premier temps, pas-
sant de 14 % pour les individus nés entre 1944 
et 1948 à 24 % pour leurs cadets nés quinze ans 
après, avant de diminuer à 20 % pour la généra-
tion la plus récente. 8

Pour les fi lles, c’est le taux d’accès aux profes-
sions intermédiaires qui diminue de manière très 
nette, passant de 44 % à 31 % entre les généra-
tions extrêmes. Malgré la relative stabilité du 
taux d’accès aux emplois de cadres (autour de 
30 %), le résultat fi nal est une augmentation de 
plus de 12 points de la part des trajectoires des-
cendantes (passant de 22 % à 34 %).

Le résultat est important et mérite d’être souli-
gné : à l’approche de la quarantaine, près d’un 
fi ls de cadre sur quatre né au tournant des années 
1960 occupe un emploi d’ouvrier ou d’employé. 
C’est également le cas d’une fi lle sur trois. Il sem-
ble donc que près de trente ans après l’étude de 

8.    Cadres supérieurs et professions intermédiaires auxquelles 
on adjoint les contremaîtres, au motif que les mouvements entre 
des emplois d’exécution non qualifi és et des emplois de contre-
maîtres peuvent être considérés comme ascendants. Toutefois, 
la nature des résultats n’est pas modifi ée si l’on ne considère pas 
ces trajectoires.

Tableau 8
Devenir professionnel (à l’âge de 35-39 ans) des enfants d’agriculteurs

En %

Génération 
de naissance

CPIS 
et professions 
intermédiaires

Employés 
et ouvriers 
qualifi és

Employés 
et ouvriers 

non qualifi és
Contremaîtres Indépendants Agriculteurs

Fils
1944-1948 18,0 27,8 25,0 4,2 7,0 18,1
1949-1953 18,5 27,8 20,3 3,5 7,8 22,2
1954-1958 16,0 33,2 17,8 4,7 6,6 21,7
1959-1963 14,3 30,0 17,7 3,0 6,3 28,3
1964-1968 16,0 29,2 17,2 3,0 5,9 28,7

Filles
1944-1948 22,0 29,5 24,0 0,2 7,7 16,5
1949-1953 21,3 33,2 26,4 0,5 5,8 12,8
1954-1958 23,9 35,2 24,7 0,3 5,8 10,1
1959-1963 22,1 35,7 28,7 0,3 4,3 8,8
1964-1968 24,2 29,9 35,0 0,4 3,0 7,5

Lecture : parmi les fils d’agriculteurs nés entre 1944 et 1948, 18,0 % sont cadres ou exercent une profession intellectuelle supérieure à 
l’âge de 35-39 ans.
Sources : enquêtes Emploi de 1983 à 2003. 
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Thélot (1979), la tendance à la préservation des 
destins sociaux des enfants de cadre s’amenuise 
sensiblement (cf. encadré 1). Le destin des fi lles 
de cadres est, quelle que soit la génération consi-
dérée, moins favorable que celui des fi ls, même si 
l’écart tend à s’amenuiser au cours de la période : 
parmi les individus nés entre 1944 et 1948, les 
fi ls sont 1,9 fois plus nombreux que les fi lles à 
reproduire la position du père et le rapport s’éta-
blit à 1,6 au sein de la génération 1964-1968.

Parmi les personnes dont le père exerce une 
profession intermédiaire, la part des trajectoi-
res descendantes vers les emplois d’employés 
et d’ouvriers augmente également de manière 

signifi cative (cf. tableau 10). Elle croît de plus 
de 12 points parmi les fi ls entre la génération 
1944-1948 et la génération 1959-1963, même si 
la tendance semble à une légère amélioration de 
la situation pour la génération la plus récente9(9). 

9.    Il semble ainsi que la situation des hommes issus de milieux 
sociaux plutôt favorisés (père cadre ou exerçant une profession 
intermédiaire) se redresse quelque peu pour la dernière géné-
ration considérée, née entre 1964 et 1968. Cette amélioration 
s’observe également, quoique dans une moindre mesure, pour 
les femmes : parmi les fi lles de cadre, la part des trajectoires vers 
le salariat d’exécution diminue très légèrement, mais pour la pre-
mière fois, pour la génération née entre 1964 et 1968. Il sera 
particulièrement intéressant d’observer l’éventuelle prolongation 
de cette tendance grâce à des données ultérieures. Il se peut que 
la situation la moins favorable ait été celle des générations nées 
au tournant des années 1960.

Encadré 1

« L’EFFET CLIQUET » (THÉLOT, 1979)

En 1979, Thélot se penche sur la situation des « fils de 
cadres qui deviennent ouvriers ». Il formule l’hypothèse 
selon laquelle une partie importante de ces trajectoires 
ne sont descendantes qu’en apparence. Ces dernières 
concerneraient pour une large proportion des fi ls qui 
ne seraient pas de « vrais » ouvriers ou dont « le père 
ne serait pas un « vrai » cadre » (p.429). Il vérifi e cette 
hypothèse en montrant que les pères cadres dont le fi ls 
devient ouvrier appartiennent à une frange « fragile » 
du salariat d’encadrement auquel ils ont accédé en 
cours de carrière tandis qu’eux-mêmes étaient issus 
de milieux modestes. Par ailleurs, leurs fi ls ouvriers 
sont plus qualifi és que la moyenne des ouvriers de 
sorte que l’on peut raisonnablement anticiper pour eux 
une future mobilité ascendante qui les amènera in fine à 
reproduire la position de leur père. Quant aux individus 
appartenant à une lignée où la position de cadre est 
solidement ancrée, ils sont très effi cacement protégés 
des risques de déclassement, ce qui conduit l’auteur à 

souligner l’existence d’un « effet cliquet » qui assurerait 
le destin des enfants des « vrais » cadres.

Nos résultats, qui soulignent qu’à l’approche de la qua-
rantaine (âge où les possibilités de mobilité profession-
nelle ascendante s’amenuisent signifi cativement) un 
fi ls de cadre sur quatre occupe un emploi d’ouvrier ou 
d’employé, semblent indiquer que cet « effet cliquet » 
est beaucoup moins effi cace au début des années 
2000. En effet, une telle proportion de trajectoires inter-
générationnelles descendantes ne saurait être unique-
ment imputée aux seuls enfants de cadres peu solides. 
De fait, on peut montrer que si les fi ls de cadres dont 
le père n’est pas diplômé du supérieur ont une proba-
bilité plus importante (37,8 %) que ceux dont le père 
est diplômé du supérieur (23 %) de devenir employé 
ou ouvrier, ces derniers représentent tout de même 
près de 40 % de l’ensemble des « déclassés » (chiffres 
obtenus à partir de l’enquête FQP 2003).

Tableau 9
Devenir professionnel (à l’âge de 35-39 ans) des enfants de cadres supérieurs 
et gros indépendants

En %

Génération 
de naissance

CPIS
Professions 

intermédiaires

Employés 
et ouvriers 
qualifi és

Employés 
et ouvriers 

non qualifi és
Contremaîtres Indépendants

Employés, 
ouvriers et 

contremaîtres

Fils
1944-1948 56,3 24,7   8,6 4,3 1,4 4,8 14,3
1949-1953 54,9 19,4 12,3 4,3 3,4 5,8 20
1954-1958 50,6 22,2 12,7 4,9 3,2 5,8 20,8
1959-1963 46,9 22,5 13,1 7,8 2,8 6,9 23,7
1964-1968 50,4 22,0 11,4 7,2 1,4 6,7 21,0

Filles
1944-1948 29,2 43,7 17,8 4,1 0,0 5,3 21,9
1949-1953 32,2 36,2 21,8 5,9 0,5 3,6 28,2
1954-1958 31,8 32,4 24,8 6,4 0,6 4,1 31,8
1959-1963 29 32,7 25,1 8,2 1 4,1 34,3
1964-1968 31,7 31,4 22,2 10,8 0,9 3,1 33,9

Lecture : parmi les fils de cadres supérieurs et gros indépendants nés entre 1944 et 1948, 56,3 % sont cadres ou exercent une profes-
sion intellectuelle supérieure à l’âge de 35-39 ans.
Sources : enquêtes Emploi de 1983 à 2003. 
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L’intensité de la dégradation des trajectoires des 
fi lles est également de l’ordre de 12 points : elle 
est toutefois linéaire, la situation continuant à se 
dégrader pour la dernière cohorte de naissance 
considérée.

Symétriquement, le taux d’accès au salariat 
d’encadrement diminue de 10 points chez les 
fi ls (de 67,5 % à 57,9 %) comme chez les fi lles 
(56,4 % à 46,6 %).

Une dynamique moins favorable 
de la structure sociale

Si la dégradation des perspectives de mobilité 
intergénérationnelle pour les cohortes nées au 
tournant des années 1960 est ainsi générali-
sée aux enfants de toutes les origines sociales, 
c’est en grande partie parce que ces générations 
font face à une évolution moins favorable de la 
structure sociale.

En effet, si la part des cadres et professions 
intermédiaires avait augmenté de 6,1 points 
entre 1964 et 1977, la hausse n’est plus que de 
3,7 points entre 1983 et 1997, période à laquelle 
les générations nées au tournant des années 
1960 font leur entrée sur le marché du travail 
(Chauvel, 1998a).

Autre élément important explicité par Chauvel, 
contrairement à l’idée commune, « le poids des 
groupes sociaux ne varie pas de façon linéaire, 
mais nettement saccadée ». Sur le long terme 
en effet, l’évolution de la part des cadres et pro-
fessions intermédiaires semble linéaire et régu-

lière depuis le début des années 1950 jusqu’aux 
années 2000, sans qu’il soit possible de distin-
guer de rupture, à la hausse ou à la baisse, dans 
leur rythme de diffusion. En revanche, l’évolu-
tion annuelle moyenne de la part des cadres et 
professions intermédiaires se fait à un rythme 
bien plus irrégulier. L’observation des périodes 
d’accélération et de ralentissement précise le 
désavantage des individus nés au tournant des 
années 1960. Ils font leur entrée sur le marché 
du travail au début des années 1980, période 
pendant laquelle le rythme de diffusion diminue 
nettement, alors que ce dernier était « linéaire » 
et « rapide » durant les années 1960 et 1970. À 
trente ans, les baby-boomers sont insérés sur un 
marché du travail où la part des cadres et profes-
sions intermédiaires augmente depuis 20 ans de 
près de 0,5 % par an. À trente ans, les individus 
nés au tournant des années 1960 se retrouvent sur 
un marché du travail où la part de ce salariat se 
diffuse plus lentement et de manière saccadée.10

En réalité, ce sont les effets de la crise économi-
que qui s’installe dans les années 1970 qui expli-
quent la dynamique moins favorable de la struc-
ture sociale. Le calcul de l’évolution moyenne 
du Pib et du taux de chômage lors des cinq 
années qui suivent la fi n des études des géné-
rations successives permet d’établir de manière 
plus précise le lien entre leurs perspectives et 
l’évolution des indicateurs macroéconomiques 
(cf. graphique III) (10). Les individus nés dans 

10.    Il a auparavant fallu calculer l’âge moyen de fi n d’études de 
chaque génération quinquennale : 17 ans pour les générations 
1944-1948 et 1949-1953, 18 ans pour les générations 1954-1958 
et 1959-1963 et 19 ans pour la génération 1964-1968.

Tableau 10
Devenir professionnel (à l’âge de 35-39 ans) des enfants de père exerçant une profession 
intermédiaire

En %

Génération 
de naissance

CPIS
Professions 

intermédiaires

Employés 
et ouvriers 
qualifi és

Employés 
et ouvriers 

non qualifi és
Contremaîtres Indépendants

Employés 
et ouvriers 

Fils
1944-1948 35,3 32,2 16,9 5,9 4,4 5,3 22,8
1949-1953 28,8 33,8 18,9 4,6 5,4 8,5 23,5
1954-1958 27,7 31,9 22,6 8,0 4,0 5,8 30,6
1959-1963 29,2 27,7 24,9 10,3 4,1 3,9 35,2
1964-1968 30,2 27,7 25,1 7,9 3,2 6,0 33,0

Filles
1944-1948 16,1 40,3 28,8 8,6 0,4 5,8 37,4
1949-1953 15,5 40,2 29,7 10,4 0,6 3,7 40,1
1954-1958 17,6 34,0 33,3 9,2 0,2 4,1 42,5
1959-1963 18,5 31,2 32,0 14,3 0,0 4,0 46,3
1964-1968 16,5 30,1 33,5 15,6 0,6 3,7 49,1

Lecture : parmi les fils de pères exerçant une profession intermédiaire nés entre 1944 et 1948, 35,3 % sont cadres ou exercent une 
profession intellectuelle supérieure à l’âge de 35-39 ans.
Sources : enquêtes Emploi de 1983 à 2003. 






























